
Qui est responsable du contrôle des notes de frais dans
l’entreprise ?

Réponse courte

La responsabilité du contrôle des notes de frais dans l’entreprise incombe à l’employeur, en vertu de son pouvoir de

direction et de son obligation de gestion administrative. L’employeur peut déléguer cette mission à un ou plusieurs

salariés, généralement au sein des services RH, comptabilité ou finances, à condition que cette délégation soit

formalisée par écrit.

Le ou les responsables désignés doivent suivre une procédure interne écrite, vérifier la conformité des justificatifs et

assurer la traçabilité des contrôles. Il est recommandé d’éviter les conflits d’intérêts, de mettre en place un double

contrôle pour les montants élevés ou les membres de la direction, et de former les responsables aux obligations

légales et à la protection des données.

Définition

Le contrôle des notes de frais correspond à l’ensemble des vérifications réalisées par l’employeur ou ses

délégataires sur les demandes de remboursement de frais professionnels soumises par les salariés. Ce

processus vise à garantir que les dépenses engagées sont justifiées, conformes à la politique interne de

l’entreprise et aux exigences légales et fiscales luxembourgeoises. Il s’agit d’une mesure de gestion administrative

permettant d’assurer la légitimité et la traçabilité des remboursements effectués.

Conditions d’exercice

La responsabilité du contrôle des notes de frais incombe à l’employeur, conformément à son pouvoir de direction et à

son obligation de gestion administrative, tels que prévus par le Code du travail luxembourgeois. L’employeur peut

déléguer cette mission à un ou plusieurs salariés, généralement au sein des services des ressources humaines, de la

comptabilité ou des finances. Cette délégation doit être formalisée par écrit, par exemple dans une description de

fonction, une procédure interne ou un mandat spécifique, afin d’assurer la traçabilité et la sécurité juridique des

contrôles. Le ou les responsables désignés doivent disposer d’un accès effectif aux documents justificatifs et être

informés de leurs obligations en matière de confidentialité et de protection des données personnelles.

Modalités pratiques

Le contrôle des notes de frais s’effectue selon une procédure interne écrite, précisant les catégories de dépenses

remboursables, les plafonds applicables, les justificatifs exigés et les délais de soumission. Le responsable du

contrôle doit vérifier l’authenticité et la conformité des pièces justificatives, la réalité de la dépense, son lien direct
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avec l’activité professionnelle et le respect des règles internes. En cas d’anomalie ou de doute, il doit demander des

explications complémentaires ou refuser le remboursement, en motivant sa décision. Tous les contrôles doivent être

documentés et archivés, afin d’assurer la traçabilité et de répondre aux exigences de l’Administration des

contributions directes ou de l’Inspection du travail et des mines en cas de contrôle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de désigner formellement un ou plusieurs responsables du contrôle des notes de frais, en veillant

à éviter tout conflit d’intérêts, notamment lorsque le salarié contrôlé occupe une fonction hiérarchique supérieure. La

mise en place d’un double contrôle pour les notes de frais d’un montant élevé ou concernant les membres de la

direction constitue une bonne pratique. L’utilisation d’outils numériques de gestion des notes de frais permet

d’automatiser et de sécuriser les vérifications, tout en facilitant la traçabilité. Il est conseillé de former les

responsables au cadre légal, aux risques de fraude ou d’abus, ainsi qu’aux obligations en matière de protection des

données personnelles. L’égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors du contrôle et du remboursement

des frais professionnels.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 : pouvoir de direction de l’employeur.

Article L.125-1 : obligation de justification des dépenses professionnelles.

Article L.414-3 : égalité de traitement entre salariés.

Article L.261-1 et suivants : protection des données à caractère personnel dans le cadre du traitement des

documents justificatifs.

Loi du 1er août 2018 portant organisation de la Commission nationale pour la protection des données

et du régime général sur la protection des données (RGPD).

Obligations fiscales : l’Administration des contributions directes impose la conservation de justificatifs

probants pour chaque remboursement, sous peine de requalification en avantage en nature imposable.

Jurisprudence luxembourgeoise : obligation pour l’employeur de mettre en place des procédures de

contrôle efficaces afin d’éviter toute irrégularité ou abus, sous peine d’engager sa responsabilité en cas de

redressement fiscal ou de litige.

L’absence de contrôle rigoureux et documenté des notes de frais expose l’employeur à des risques fiscaux, sociaux et disciplinaires,

notamment en cas de contrôle de l’Administration des contributions directes ou de contestation par un salarié. Il est essentiel de

formaliser les procédures, de garantir la traçabilité des contrôles et de sensibiliser les responsables à leurs obligations légales, y

compris en matière de protection des données.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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